
DEMANDE DE PERMIS D’EXCAVATION 

 

Note : Les informations que vous inscrivez sur ce formulaire doivent être exactes puisqu’elles servent à 

la préparation de votre permis. La Ville n’est pas responsable des inconvénients découlant de 

fausses déclarations. 

    

1- Nom de l'entrepreneur en excavation :   

 

 Adresse :   

 Ville :  code postal : 

 Téléphone :  Bureau : (9999)  FAX : 

 Courriel :    

    

2- License RBQ :  # R.B.Q. : 

    

    

3- Certificat d’assurance :  # Certificat : 

   Compagnie : 

      

4- Documents à fournir :     
 

 

Une (1) copie de la licence d’entrepreneur en construction délivrée par la Régie du bâtiment du 

Québec et une (1) copie du certificat d’assurance.  

 

Note : Sur le certificat d’assurance, la Ville de Laval doit être inscrite à titre de co-bénéficiaire et 

celui-ci doit être valide sur tout le territoire de la Ville de Laval pour des travaux exécutés dans le 

cadre d’un permis de branchement ou de modification, non seulement pour un projet spécifique. 

 

Autres particularités :  

 

 

 

Date :  Signature :  

    
 

Mode de paiement : 

 

Le paiement du permis d’excavation doit être effectué par chèque. 

 

Chèque remis au Service de l’urbanisme le :                                                        

 

 

 

Par :     

 nom en lettres moulées  signature 

Témoin :    

 nom en lettres moulées  signature 

 

No. Permis d’excavation : __________________ 
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